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Le 60e Congrès national de la CNECJ  
s’est tenu au Havre  

les 29-30 septembre et 1er octobre 2022

Thème étudié : Expertise de partie / 
Règles déontologiques / Pratiques européennes comparées

Cette année, le 60e Congrès de la CNECJ se 
tenait au Havre et avait pour thème
« Expert de Justice - Expert de partie - 
Déontologie et pratiques européennes ».

Au cours du dernier quart de siècle, en 
France, l’expertise de partie a connu un fort 
développement. Les experts de justice sont, 
sur le terrain, parfois confrontés à des experts 
de partie et ils peuvent également être sollici-
tés en tant que tel.

Cela implique alors pour eux des exigences 
notamment en termes d’indépendance, d’im-
partialité et de façon plus large de déontolo-
gie. Le respect de ces bonnes pratiques est, 
pour les magistrats, le gage de la qualité des 
travaux produits et, pour les experts de jus-
tice eux-mêmes, un véritable atout à l’heure 
où des conseils, qui ne sont pas agréés par 
les juridictions, interviennent aussi régulière-
ment dans ce type de missions.

On peut aussi anticiper que l’expertise de 
partie telle qu’elle s’opère dans certains pays 

européens et dans les pays anglo-saxons aura 
une influence sur notre droit positif.

Nous avons choisi d’aborder le sujet en trois 
parties et par autant de tables rondes.

Après un exposé général introductif du Pro-
fesseur Didier Poracchia, s’est tenue la Pre-
mière table ronde : « L’expertise de partie 
dans le cadre de l’expertise de Justice » : il 
s’agissait, à l’occasion, de présenter l’envi-
ronnement général de l’expertise de partie, 
les différentes missions qui la composent, les 
principales modalités qui la régissent ainsi 
que le regard porté par les magistrats des 
juridictions civiles et administratives.

Puis, le Président Michel Tudel et Maître 
Bruno Cressard ont présenté une saynète 
illustrant ce que doit être la posture de l’ex-
pert de partie.

La deuxième table ronde a traité de « la 
déontologie de l’expert de partie » : il fut 
question des normes élaborées par le CNCEJ 
qu’il convient d’associer à celles édictées par 

Discours d’ouverture du 60e congrès  
par Edouard Philippe, maire du Havre
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l’Ordre des Experts Comptables. La jurispru-
dence a également contribué à tracer un cadre 
comportemental auquel devra se conformer 
le professionnel, soucieux d’asseoir sa cré-
dibilité.

Enfin, la troisième table ronde a exposé un 
panorama des droits et des usages compa-
rés dans quelques pays européens et anglo-
saxons en matière d’expertise de partie.

Nous avons souhaité exposer ces trois thé-
matiques au travers de la vision de leurs 
acteurs : les Juges, bien sûr ; les Avocats, 
aussi ; les Experts, bien entendu ; mais nous 
avons également sollicité les universitaires, 
en raison de leur travail en profondeur et en 
prospective.

Nous avons aussi voulu que la salle puisse 
s’exprimer et, à cet effet, nous avons prévu 

de larges moments d’échanges après chaque 
table ronde, animé par trois facilitateurs.

S’il ne fallait retenir qu’une seule idée de 
cette journée, ce serait celle de l’évolution 
suivie par l’expertise de partie dans notre 
droit positif. Naguère « praxis non grata », 
elle a depuis gagné ses lettres de noblesse 
mais sa consécration, sa reconnaissance par 
les juridictions, sont encore conditionnées à 
un total respect d’incontournables règles de 
bonne conduite. Sans doute, la mondialisa-
tion, l’internationalisation du droit, notam-
ment celui des affaires, conduiront encore 
à de nouvelles transformations à l’instar de 
ce que l’on constate déjà devant la chambre 
internationale du Tribunal de Commerce et 
de la cour d’appel de Paris.

Thierry Borel
Rapport général du 60e congrès

SAVE THE DATE LILLE 2023
Le prochain congrès de la 
CNECJ se tiendra à Lille les 
12, 13 et 14 octobre 2023. 
Le thème est en discussion et 
pourrait être tourné vers les 
experts, l’avenir de l’exper-
tise ou l’expertise du futur ?
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d’appel et sur la liste nationale de la Cour de 
cassation.

L’article R. 221-11 du code de justice admi-
nistrative précise que seules les personnes 
physiques peuvent être inscrites sur un 
tableau d’experts près une cour administra-
tive d’appel.

Le nouveau régime de l’entreprise indivi-
duelle institué par la loi dit 14 février 2022 
s’applique à toute forme d’activité écono-
mique: commerçant, artisan, agriculteur, pro-
fession libérale (même réglementée). Si l’ex-
pertise judiciaire n’est pas reconnue comme 
une profession, il s’agit bien d’une activité 
libérale. L’expertise de justice bénéficie de ce 
régime. L’expert peut opter pour l’imposition 
de ses bénéfices à l’impôt sur les sociétés tout 
en restant un entrepreneur individuel.

Cette particularité n’est pas visée par les 
textes relatifs à l’expertise de justice. Objec-
tivement, à défaut d’exclusion réglementaire, 
rien ne s’oppose à l’inscription sur les listes 
et tableaux d’experts d’un expert ayant opté 
à l’impôt sur les sociétés.

Le nouveau statut de l’entrepreneur 
individuel limite-t-il la responsabilité 
financière l’expert de justice?

Ce statut n’exonère pas l’expert de sa respon-
sabilité civile, ni de sa responsabilité pénale, 
ni de sa responsabilité disciplinaire. Elle en 
limite les conséquences financières sur son 
patrimoine. La souscription d’une assurance 
de responsabilité civile professionnelle reste 
indispensable.

L’entrepreneur individuel peut être l’objet 
d’une procédure en comblement du passif 
en cas de liquidation judiciaire s’il est établi 
qu’il a commis des fautes de gestion.

Bruno DUPONCHELLE
Président d’honneur 

de la Compagnie nationale 
des experts-comptables de justice

du résultat pour le calcul de cet impôt. Les 
prélèvements effectués par l’entrepreneur 
individuel, autres que ses rémunérations, 
sont assimilés à des dividendes et ne sont pas 
admis en déduction pour la détermination du 
résultat fiscal.

Les sommes que l’entrepreneur individuel 
s’attribue en rémunération de son activité 
professionnelle sont traitées comme des 
rémunérations soumises au barème progres-
sif de l’impôt sur le revenu des personnes 
physiques et doivent être déclarées dans la 
catégorie des traitements et salaires, selon les 
règles prévues en la matière (CGI art. 62). 
Les sommes qu’il s’attribue à d’autres titres 
que sa rémunération sont assimilées à des 
dividendes et imposées entre les mains de 
l’entrepreneur individuel dans la catégo-
rie des revenus de capitaux mobiliers (CGI 
art. 108 à 115).

Il en résulte que l’option à l’impôt sur les 
bénéfices des sociétés n’est intéressante que 
pour les entrepreneurs qui ne prélèvent pas 
immédiatement leurs bénéfices et dont le 
taux d’imposition à l’impôt sur le revenu des 
personnes physiques excède le taux d’im-
pôt sur les sociétés applicable, savoir 15 % 
jusqu’à 38120 € et 25 % au-delà.

Au plan social, les rémunérations nettes de 
l’entrepreneur individuel sont assujetties 
elles-mêmes aux cotisations sociales des tra-
vailleurs non-salariés (régime des professions 
libérales). De même, la fraction des divi-
dendes qui dépasse 10 % du résultat net est 
soumise aux cotisations sociales des travail-
leurs indépendants (CGI art. 38; code de la 
sécurité sociale art. L. 131-6, III, 3° modifié).

L’inscription d’une entreprise indivi-
duelle sur une liste d’experts

Le décret n° 2004-1463 du 31 décembre 
2014, modifié, relatif aux experts judi-
ciaires, dispose que les personnes physiques 
(article 2) et les personnes morales (article 3) 
peuvent, sous certaines conditions, être ins-
crites sur une liste d’experts près une cour 
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irrecevable comme se heurtant à l’autorité 
de chose jugée la demande de désignation 
d’un expert, il s’ensuit que cette décision, qui 
n’a pas désigné un expert, est susceptible de 
recours et qu’elle aurait dû être déférée à la 
cour d’appel.

Pour conclure la Cour de cassation précise 
que l’application à cette instance de la règle 
issue du présent revirement de jurisprudence, 
qui devrait conduire à déclarer irrecevable le 

pourvoi au motif qu’il n’est pas dirigé contre 
une décision rendue en dernier ressort, abou-
tirait à priver les requérants, qui ne pouvaient 
ni connaître ni prévoir, à la date où ils ont 
exercé leur pourvoi en cassation, la possi-
bilité qui leur est désormais reconnue de 
former un appel d’une décision de refus de 
désignation d’un expert, d’un procès équi-
table au sens de l’article 6, paragraphe 1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales.
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D.4.5. : Distribution commerciale, franchise, 
exécution des contrats privés
D.4.6. : Études de marché, opérations marke-
ting.
D.4.7. : Stratégie et politique générale d’en-
treprise, gouvernance, responsabilité socié-
tale et environnementale des entreprises
D.5. Gestion sociale et conflits sociaux : 
éléments de rémunération, politique sala-
riale, plan de sauvegarde (PSE), comité 
d’entreprise
D.6. Fiscalité
Sans changement
D.7 Diagnostic d’entreprise
D.7.1. : Expertises sur la situation des entre-
prises en difficulté : missions pour le juge 
d’assistance, d’investigation (art. L. 813-1 
du code de commerce) et expertises (art. 
L. 621-9)
D.7.2. : Mandats ad hoc et expertises (art. 
L. 611-3 du code de commerce)

Annuaire MANHATTAN

L’arrêté ministériel officialise l’annuaire 
national du CNCEJ en précisant : Pour être 
plus amplement informés, les magistrats 
peuvent se référer à l’annuaire national des 
experts développé par le Conseil national des 
compagnies d’experts de justice (CNCEJ) 
qui répertorie des informations plus précises 
sur le profil, l’expérience et les spécialités de 
l’expert.

Il s’ensuit qu’il est extrêmement impor-
tant de mettre à jour les fiches indivi-
duelles de chaque expert dans cet annuaire 
aussi dénommé annuaire Manhattan auquel 
a souscrit la Compagnie nationale des 
experts-comptables de justice.

La nomenclature des rubriques et des spécia-
lités expertales a été mise à jour le 22 août 
2022 par arrêté du ministre de la justice qui 
abroge l’arrêté du 10 juin 2005.

Branche D – Economie, Finances – Calculs 
préjudiciels

Cette branche, qui intéresse les experts-comp-
tables, a subi quelques changements.

D.1. Comptabilité
D.1.1. : comptabilité générale : exploitation 
de données chiffrées, organisation, systèmes 
comptables, comptes individuels et conso-
lidés, information financière réglementaire, 
comptabilité analytique et de gestion
D.1.2. : Comptabilité spéciale banques et 
assurances
D.1.3. : Comptabilité publique, finances 
publiques
D.2. Évaluation d’entreprise et des droits 
sociaux
Sans changement
D.3. Finances
D.3.1. : Finance d’entreprise
D.3.2. : Marchés financiers, produits dérivés 
et produits structurés
D.3.3. : Opérations de banque et de finance-
ment
D.3.4. : Opérations d’assurance, de réassu-
rance et actuariat
D.3.5. : Opérations financières internatio-
nales
D.4. Gestion d’entreprise
D.4.1. : Analyse de gestion
D.4.2. : Appels d’offres, marchés publics
D.4.3. : Concurrence déloyale, contrefaçon
D.4.4. : Concessions, délégations de service 
public et contrats publics

NOMENCLATURE DES RUBRIQUES 
ET SPÉCIALITÉS EXPERTALES

Arrêté du 22 août 2022 du Garde des sceaux,  
ministre de la justice
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reur général près la cour d’appel du ressort 
dans lequel l’expert exerce son activité pro-
fessionnelle ou possède sa résidence.
L’expert inscrit sur la seule liste nationale 
adresse le formulaire au procureur général 
près la Cour de cassation. »

Pour justifier sa demande de reclassement, 
l’expert devra communiquer les pièces jus-
tificatives en lien avec les spécialités deman-
dées ainsi que l’attestation d’assurance.

Il apparaît donc clairement que désormais tous 
les experts devront avoir souscrit une assu-
rance de responsabilité civile professionnelle.

Mise à jour des spécialités de chaque 
expert

L’arrêté ministériel dispose à son article 3 
que « l’expert inscrit au 1er janvier 2023 sur 
les listes prévues à l’article 1er du décret du 
23 décembre 2004 devra indiquer, avant le 
1er mars 2023, la ou les rubriques ainsi que 
la ou les spécialités dans lesquelles il sou-
haite être inscrit à compter du 1er janvier 
2024, selon le formulaire figurant en annexe 
du présent décret.
L’expert inscrit sur une liste de cour d’appel, 
ou sur une liste de cour d’appel sur la liste 
nationale, adresse le formulaire au procu-

Bruno DUPONCHELLE
Président d’honneur de la Compagnie nationale  des experts-comptables de justice

Président honoraire de la Compagnie des experts  près la cour d’appel de Douai
Président honoraire  de la Compagnie des experts 

près la cour administrative d’appel de Douai
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l’article 1843-4 du code civil dans sa version 
antérieure.
(CA Paris, n° 21-01948, n° 21-01949, n° 21-
01951 et n° 21-02545)

Si une association d’avocats se trouve soumise 
aux dispositions des articles 1832 à 1844-17 
du code civil, cependant, l’article 1843-4 ne 
lui est pas applicable en l’absence de capital 
social et ne peut être étendu aux comptes à 
effectuer lors du départ d’un avocat.
(Cass. 1re civ., 17 février 2021, n° 19-22964)

En cas de refus de désignation d’un expert par 
le juge de première instance, la cour d’appel 
saisie pourra, si elle décide d’infirmer l’or-
donnance qui lui est déférée, désigner elle-
même un expert, et ce, par une décision sans 
recours possible, sauf excès de pouvoir.
(Cass. com., 25 mai 2022, n° 20-14352)

Revenant sur sa jurisprudence antérieure, la 
Haute Cour précise que la reconnaissance 
d’un tel pouvoir de désignation au juge d’ap-
pel contribuera à l’efficacité et à la célérité 
du dispositif.

Expertise des articles 145 du CPC, 156 
du CPP, R. 532-1 CJA et R.* 202-3 du 
LPF

Il ne peut faire droit à une demande d’exper-
tise permettant d’évaluer un préjudice, en vue 
d’engager la responsabilité d’une personne 
publique, en l’absence manifeste, en l’état de 
l’instruction, de fait générateur, de préjudice 
ou de lien de causalité entre celui-ci et le fait 
générateur.
(CE, 7e, 2e chambres, 27 juillet 2022, 
n° 459159).

Les preuves

En dehors des cas dérogatoires prévus par 
la loi, l’atteinte à l’obligation de confiden-
tialité de la médiation impose que les pièces 
produites sans l’accord de la partie adverse, 
soient, au besoin d’office, écartées des débats 
par le juge.
(Cass. 2e civ., 9 juin 2022, n° 19-21798)

Le droit

Ni les motifs du jugement du juge de l’exé-
cution ni ceux de l’ordonnance de référé, 
fussent-ils le soutien nécessaire des dispo-
sitifs de ces décisions, n’ont l’autorité de la 
chose jugée.
(Cass. 2e civ., 9 juin 2022, n° 21-11235)

Expertise des articles 1592 et 1843-4 
du code civil, L. 223-37 et L. 225-209-2 
du code de commerce

La garantie d’actif et de passif incluse dans 
l’acte de cession ne peut être mise en œuvre 
que s’il est établi l’existence d’une diminu-
tion de l’actif ou d’une augmentation du pas-
sif résultant d’opérations de toute nature dont 
le fait générateur serait antérieur à la date du 
transfert de propriété des parts sociales, et 
qui seraient connues ou révélées ultérieure-
ment, peu important que cette diminution de 
l’actif ou cette augmentation du passif aient 
pour origine des fautes de gestion.
(Cass. com., 22 septembre 2021, n° 19-22938)

Quatre arrêts de la cour d’appel de Paris du 
9 novembre 2021 qui confirment que l’expert 
désigné avant l’entrée en vigueur de l’ordon-
nance du 31 juillet 2014 est tenu d’appliquer 

RÉSUMÉ SUCCINCT DES DÉCISIONS PUBLIÉES 
ICI ET LÀ, PORTANT SUR LES PRINCIPES 

DIRECTEURS DU PROCÈS ET L’EXPERTISE
(Nous ne sommes plus en mesure de reproduire un quelconque arrêt ou article. 

Les arrêts peuvent être obtenus sur le site www.legifrance.gouv.fr)
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fait ainsi ressortir que la créance impayée 
dont se prévalait la société A résultait du 
contrat qui l’obligeait à restituer la foreuse 
à son cocontractant, en a exactement déduit 
qu’elle était fondée à opposer son droit de 
rétention à la société de leasing C, proprié-
taire de cette chose.
(Cass.com., 17 février 2021, n° 19-11132)

L’exercice du droit de rétention tel qu’en-
tendu par l’Ordre des Experts Comptables, 
jusqu’à plus ample informé n’apparaît pas 
conforme à cette jurisprudence.

Il résulte des articles L. 622-20 et L. 641-4 du 
code de commerce que si seul le liquidateur 
a qualité pour agir au nom et dans l’intérêt 
collectif des créanciers, un actionnaire ou un 
investisseur est toutefois recevable à agir en 
responsabilité contre le dirigeant de la société 
débitrice ou son expert-comptable en répara-
tion du préjudice ayant résulté pour lui de la 
perte de ses apports, concours ou investisse-
ments réalisés sur la foi de la présentation de 
comptes annuels infidèles de cette société ; il 
invoque un préjudice personnel, distinct du 
préjudice collectif des créanciers, et étranger 
à la reconstitution du gage commun de ces 
derniers.
(Cass.com., 2 février 2022 n° 20-17151)

Il résulte de l’article L. 227-6 du code de 
commerce que la société par actions simpli-
fiées est représentée à l’égard des tiers par 
son président et, lorsque les statuts le pré-
voient, par un directeur général ou un direc-
teur général délégué dont la nomination est 
soumise à publicité, la seule inscription au 
Kbis étant insusceptible de conférer la qua-
lité de représentant de la société.
(Cass. com., 25 mai 2022, n° 20-21.460)

Le montant des dommages-intérêts dus en 
réparation du préjudice subi par la caution, 
en raison du manquement de la banque à son 
obligation de mise en garde, ne peut être cal-
culé que sur la base des sommes réellement 
dues par le débiteur et non sur celles de son 
engagement.
(Cass.com., 6 juillet 2022 n° 21-15961)

(cf. également bulletin CNECJ n° 87)

Principe de la contradiction

Eu égard aux dispositions des articles 
L. 242-1 et R. 243-59 du code de la sécu-
rité sociale, et de l’article 4 de l’arrêté inter-
ministériel du 20 décembre 2002 relatif 
aux frais professionnels déductibles pour le 
calcul des cotisations de sécurité sociale, il 
n’est pas possible, faute d’avoir produit les 
justificatifs lors des opérations de contrôle, 
de contester les redressements devant les 
juridictions de recours par la production de 
nouvelles pièces.
(Cass. 2e civ., 19 décembre 2019, n° 18-22912)

Un rappel : Le juge ne peut se fonder exclu-
sivement sur une expertise non judiciaire 
réalisée à la demande de l’une des parties, 
peu important qu’elle l’ait été en présence de 
celles-ci.
(Cass. 1re civ., 6 juillet 2022, n° 21-12545)

(Voir également bulletins CNECJ nos 76, 86, 
88, 90, 91, 93 et 95).

Inscription – Réinscription

Dés lors qu’il justifie par plusieurs attesta-
tions d’une pratique de plus de trente ans 
dans les spécialités demandées, ainsi que 
d’une activité scientifique, un avocat peut 
être inscrit sur une liste d’experts.
(Cass. 2e civ., 10 février 2022, n° 21-60151)

Notes de lecture

Après avoir relevé, par motifs propres et 
adoptés, que la société A exerçait son droit 
de rétention sur la foreuse hydraulique pour 
garantir le remboursement de l’acompte 
versé à la société B en contrepartie de la 
réalisation de travaux non exécutés, cette 
créance étant certaine, liquide et exigible, 
et retenu que la foreuse avait été placée sur 
le terrain de la société A par la société B 
en vue de la réalisation du chantier inexé-
cuté puis abandonnée sur les lieux après la 
résiliation du contrat, la cour d’appel, qui a 
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La circonstance qu’une renonciation à 
recettes par une société de capitaux au béné-
fice de ses associés serait conforme à l’objet 
social de l’entreprise n’est pas à elle seule 
de nature à faire regarder cette renonciation 
comme étant dans l’intérêt propre de l’entre-
prise, ni que satisfaire par cette gratuité l’un 
des objets pour lequel la société a été créée 
soit une contrepartie suffisante. 
(CE, 9e et 10e ch. réunies, 23 octobre, 22 juil-
let 2022, n° 444942)

Une société est en droit d’obtenir réparation 
du préjudice moral qu’elle subit.
(Cass.com., 30 mars 2022, n° 19-25794)

Comme pour les contrats de travail, une 
clause de non-concurrence insérée dans un 
pacte d’associés n’est valable qu’à condition 
d’être limitée dans le temps et dans l’espace 
et d’être proportionnée au regard de l’objet 
du contrat (cf. arrêt précité).

Fabrice OLLIVIER-LAMARQUE
Expert près de la cour d’appel de Paris

Membre du bureau national 
de la CNECJ
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ACTIVITÉ DES SECTIONS

Assemblée générale du 14 juin 2022

Le 14 juin dernier, Monsieur Hervé ELLUL 
a tenu, au musée Lugdunum, l’assemblée 
générale de notre section.
A cette occasion, l’assemblée générale a élu 
le nouveau bureau suivant :

Président
Monsieur Pierre BONNET

Vice-président Lyon 
Monsieur Philippe MOREL

Vice-président Chambéry
Monsieur Antoine PISSETTAZ

Vice-présidente Grenoble
Madame Marion SIBILLE

Secrétaire général 
Monsieur Nicolas TRUCHOT

Trésorier 
Monsieur Antoine PISSETTAZ

Chargé de formation 
Monsieur Jean LEROUX

A la suite de cette assemblée, une visite-
conférence du musée s’est déroulée en pré-
sence de nombreux magistrats lyonnais.

Installation le 30 septembre 2022 de 
la nouvelle Première Présidente de la 
cour d’appel de Lyon

Madame Catherine PAUTRAT, nouvelle Pre-
mière Présidente de la Cour d’appel de Lyon, 
a été installée le 30 septembre 2022.
Afin de présenter notre section à la nouvelle 
Première Présidente, Pierre BONNET a sol-
licité une entrevue.

Formations prévues en octobre, no-
vembre et décembre 2022

Deux formations sont prévues aux dates sui-
vantes :
• Le 12 octobre 2022 : « Actualité et analyse 
de pratique », animée par Monsieur Denis 
VAN STRIEN.
• Le 8 novembre 2022 : « Perte de chance », 
animée par Monsieur Philippe CAMPOS.
En outre, le 6 décembre 2022, deux forma-
tions organisées par la section aborderont les 
thèmes suivants :
• « Crise sanitaire, crise géopolitique… 
Impacts sur les évaluations de préjudices 
économiques et dans les évaluations de 
droits sociaux », animée par Messieurs Jean 
LEROUX et Nicolas TRUCHOT.
• « Expertise en matière d’affaires fami-
liales : difficulté d’évaluation dans le 
contexte de séparation de la famille », ani-
mée par Madame Marion SIBILLE et Mon-
sieur Antoine PISSETTAZ.

Soirée des anciens présidents de la sec-
tion, le 5 décembre 2022

L’Auditorium de Lyon accueillera, le 
5 décembre 2022, la soirée annuelle des 
anciens présidents de notre section.
Cet événement, ponctué par un cocktail-
dînatoire, sera organisé autour d’une visite 
architecturale commentée de l’auditorium.

Le Président de la section
Pierre BONNET
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Après le repli généralisé engendré par l’ap-
parition du Covid-19, 2021 a été marquée par 
une multitude de réunions en visio-confé-
rence et voilà enfin le temps des retrouvailles 
en 2022.

Dans le prolongement de 2021, deux ateliers 
réunissant les membres de Bordeaux-Pau et 
Toulouse ont été organisés au cours du 1er 
semestre 2022 sur les thèmes suivants :
• « La rémunération de l’expert-comptable 
de justice » présenté par Jacques Martin
• « Le secret des affaires » présenté par 
Dominique Lencou

A l’occasion de son assemblée générale réu-
nie le 31 mai 2022, la section Bordeaux-Pau 
a organisé une conférence ayant pour thème 
« les brochures techniques de la CNECJ ».

Ainsi quatre ouvrages ont été mis en avant :
• « Les missions d’expertise dans le cadre de 
la mise en œuvre de clauses de garantie d’ac-
tif et de passif » présentées par André Del-
boé, expert près la Cour d’appel de Bordeaux
• « L’évaluation du préjudice patrimonial à 
la suite d’un dommage corporel » présentée 
par Denis Pichard, expert près la Cour d’ap-
pel de Bordeaux
• « La perte de chance : concept et méthode 
de valorisation » présentée par Anne-Cécile 
Marin, expert près la cour d’appel de Bor-
deaux

• « Points clés relatifs à l’évaluation des 
préjudices économiques » présentés par 
Vincent Pavlovsky, expert près la Cour d’ap-
pel de Bordeaux

Cette manifestation très appréciée a permis 
de retrouver les magistrats tant judiciaires 
qu’administratifs des Cours et Tribunaux de 
Bordeaux et Libourne ainsi que les représen-
tants des barreaux.

L’assemblée générale a également été mar-
quée par le renouvellement du bureau de la 
section :

Président
Jean-Charles François succède à 
Jacques Martin

Vice-président Bordeaux
Dominique Lencou

Vice-président Pau 
Jean-Marc Espitalier succède à 
Jean Cazaban

Trésorier
Bruno Pharé succède à 
Jacques Charrier

Secrétaire 
Anne-Cécile Marin

Délégué national 
Jacques Martin

Le président de la section
Jacques MARTIN
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